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Version tirée des statuts et règlements tels qu’adoptés lors de l’AG du 31 mai 2022.  
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POLITIQUE DE DESTITUTION DU SEHCN  

*   Cette politique est indépendante du vote de non-confiance dans les statuts et règlements.  

Généralités  

La destitution est du ressort du CA. Tout membre du CA peut être destitué.  

Motifs  

Tout membre du CA peut être destitué de son poste pour l’une ou l’autre des raisons suivantes :  

a) Refus d’appliquer les décisions des différentes instances (AG, CD, CA);  

b) Refus ou incapacité d’accomplir les devoirs et obligations à sa charge;  

c) Absence à plus de trois rencontres sans un motif jugé valable (voir Politique de 

rémunération, de libération et de présences du SEHCN);  

d) Préjudice grave causé au Syndicat.  

  

Procédures  

*  Il est à noter qu’il doit y avoir quorum dans chacune des instances concernées par le processus 

de destitution d’un membre du CA.  

Demande  

Les membres du CA demandent la destitution de l’un de leur membre en invoquant l’un des motifs 

cités ci-haut.  

Vote  

La destitution est prononcée à la suite d’un vote au scrutin secret de la majorité des membres du 

CA, en excluant la personne concernée.  

Avis  

Le membre sujet à une destitution doit être avisé par une lettre recommandée au moins deux (2) 

semaines avant la tenue du CA.  

S’il le désire, le membre sujet à destitution peut demander au CD la révision de la décision 

prononcée par le CA. Le CA y présente les motifs de destitution. Le membre doit alors présenter 

sa défense. Le CD peut renverser la destitution par un vote majoritaire des personnes présentes. 

Les membres du CA ne votent pas, mais cela ne peut entraîner la perte de quorum.   

Annonce  

L’annonce de la destitution dudit membre est faite à l’AG et son poste (voir clause 8.04 des statuts 

et règlements) peut y être comblé pour l’intérim.  

 


